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RÈGLEMENT INTERNE 

 

Votre carte d'abonnement fYtness vous donne accès au fitness des UCG – Av. de Sainte-Clotilde 9 
- pour les prestations souscrites dans votre contrat d’abonnement. Durant vos visites au sein de 
notre centre nous vous prions de bien vouloir respecter le présent règlement interne, afin de faire 
de votre entraînement – et celui des autres – un réel moment de plaisir et de détente.  

Nous vous en remercions d’avance! 

 
Dans la salle: 

 1. Votre carte d’abonnement doit être déposée sur le panneau prévu à cet effet à chacune de 
vos visites. 

 2. Seules les chaussures de sport réservées à l’usage exclusif du fYtness sont admises dans la 
salle. 

 3. Se déplacer pieds nus ou en chaussettes est formellement interdit dans la salle. 

 4. Une tenue de sport convenable est exigée. 

 5. l’usage d’un linge est obligatoire pour les appareils de musculation. 

 6. Le nettoyage du matériel et des appareils de musculation est obligatoire après chaque 
utilisation 

 7. La consommation d’aliments est interdite dans la salle. 

 
Dans la zone vestiaire et dans les douches: 

 8. Le port de chaussures de bain pour les douches est recommandé. 

 9. L’usage d’un casier est réservé à la durée de votre entrainement, et doit être vidé lorsque 
vous quittez les lieux. 

 
Comportement: 

 1. Le respect des installations mises à votre disposition est exigé. 

 2. Tout acte de déprédation ou de vandalisme entraînera une exclusion immédiate sans 
indemnité. En outre, les dommages causés sont à votre charge. 

 3. Politesse, courtoisie et respect d’autrui sont les bases nécessaires à toute collaboration 
durable. 

 4. Tout manque envers d’autres utilisateurs ou envers le personnel des UCG entraînera une 
exclusion immédiate. 

 

 

Les Unions Chrétiennes de Genève 

Pour votre confort et votre sécurité, le fYtness est placé sous surveillance vidéo. 

Les manquements répétés envers le présent règlement interne entraînent une rupture du contrat 
d’abonnement et une exclusion du fYtness, sans indemnité ni remboursement du montant de 
l'abonnement. 


